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L^orgauîsation de vos comités est terminée. Le
gouvernement va reprendre sa marche

5 toutes les

parties de l’administration publique, surveillées

d’une manière plus active, vont enfin remettre; à

flot le vaisseau de Pétat si long temps battu par
toutes les iactions.

Mais nous ne devons, nous ne pouvons nous
]e dissimuler, l’ombre de Robespierre plane encore
surle sol de la République

\
les esprits si long-tem|.s

divisés si violemment agités par le génie i nicrnal de
A



-

2,

ce tyran de l’opinion , de cet ennemi déclaré

de la liberté de son pays , ne sont point en-
core rapprochés comme le désirent tous les

bons citoyens. Quekjiies dissentimeiïs snr l’adop-

tion de ([uelques mesures
, sur l’applicalion

actuelle de quelques principes, ont pu faire

concevoir un instant d’espérance à nos ennemis
communs. Il faut donc s’expliquer aujourd’hui
avec franchise ; il faut , dans cet enceinte où
les complots lîberticides de Capet et de Robes-
pierre ont été découverts et punis ,

déjor^er

aussi les projets de l’aristocratique malveillance;
il. faut, par une exposition loyale de nos senti-

mens
,
prouver à la France et à l’Europe en-

tière que nous sommes dignes de représenter
2.5 millions d'hommes ,

et d’assurer leur bon^
heur, après avoir établi et consolidé la liberté

publique.

Il faut sur-tout que Ton sache que la Conven-t

tion nationale est fermement déterminée à sou-i

tenir le gouvernement révolutionnaire.

Il faut enfin réduire au silence ces hommes
pour lesquels diviser est un bonheur et calom-
nier un besoin. >

Il faut apprendre à ceux parléiït d’un

cinquième acte révolutionnaire
,

que la Con-
vention nationale seule opérera ce dénouement;,

et qu’il ne sera terrible que pour les mauvais
citoyens ,

les intrigans fet les fripons.

Depuis la méiriorabîe époque du 9 thermklor,

la Convention nationale a beaucoup fait sans

douté , mais il lui reste encore beaucoup à

faire.

Il est tems enfin que l’état d’oscillation ,
dam

lequel nous vivons depuis trois décades , cesse ;

il est tems que rrous bous occupions do bon-

heur piïblic et non , des querelles particulières ^

il est temps-que nous enlevions aux eimemfs de

y

/'
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la révolution leur dernier espoir, celui de dé-

truire la représentation nationale.

Je viens aujourd’hui à cette tribune vous ap-
porter le résultat de mes réflexions. Puissent lés

principes que Je vais développer devenir le point

dé réunion de tous ceux qui m’entendent î Puis-

sions nous dans cette séance voir s^éteindfe

toutes les animosités, toutes les passions ! Puis-

sent tous les sêntimens , toutes les opinions,
vènir se confondre dans l’unique amour dii

bien public et dans la stricte observation de
nos devoirs !

Le peuple français appréhende que la Con-
vention ne soit à la veille d’éprouver une nou-
velle secousse

,
et ses débats me parroissent avoir

tous les caractères qui ont toujours précédé
celles qu’elle a essuyées. Des causes secrètes se

mêlent aux causes apparentes qui la préparent :

les causes secrètes, sont d^uii côté, raversîoii

et le ressentiment excités par les .hommes qui
ont partagé la tyrannie de Robéipierre

;
de

l’autre, l’aversion, îa crairite ou i’envio qui
animent contre ceux que Ton sait disposés a
combattre ses émules en tyrannie ou ses égaux
en cruauté. Les causes évidentes sont la aiffé-

rénce des opinions établies sur le système que
doit suivre désormais le gouvernement : savoir
s’il continuera d’entretenir la terreur dans les

esprits
, ou s’il reposera sur la justice.

Les causes évidentes de scission sont envérn-
mées par ies causes secrètes , et portent èn elia’s-

même un ptrincîpe de violente explosion : un
sinij»îe dissentiinent s’il se prolongôoît

,
s’il se

reproduisoit fréqrteinment
,

s’il travaillolt sans
cesse plus ou moins sourdement dans toutes les

délibérations
,

sufliroit pour tout renverser ;

parce que, dans la Eépublii|ae toutes les tètes

sont pour ainsi dire imprégnées de poudre
, et

qVie les moindres éliuceUes que jetteroient èL



droite i .. girucîie les diseussîons oo \.i

Teiition
, metcroient iiiévitableineiit le l’eu dans

c]^uclf|ue parcie dé la Eépnblique
5 (ju’alors la

Convention se trouveroit force de prononcer àd
gré des passions, des haines et des ressentimens,
et pour cela de frapper encore sur elle-mêine.

il est d’une souveraine importance de préve-
nir de tels événemens

; le moyen d’y réussir ,

est d’éclairer sans délai, mais d’éclairer à fond
et sollemnellement la (Question qui divise les

esprits.

L’on convient généralement qu’il faut un
gouvernement révolu tioiinaire

;
011 convient en

même teins qu’on veut la riberié
,
qu’on veut

la justice
;

mais on n’est pas d’accord sur la

question de savoir ce qui est révolutionnaire

sans être tyrannique et terrible sans être ijïjuste:

tout consiste donc à déterminer riettemeiît ce

qu’on entend par gouvernement révolutionnaire i.

Loin de nous , dans cette discussion
,
tout ce

qui tient aux individus. Il faut rappeler les prin-

c’ipes et les placer comme des jalons qui doivent
diriger notre marche dans la route révFolution-

naire que nous avons a parcourir.

Entend-on par gouvernement révolutionnaire ,

un gouyerneinent propre à achever la révolu-

tion
y

OU bien agissant à La manière de ta

révolution ? Ces deux sens sont fort dlfférens.

Quest-ce qu’agir à^lâ manière de la révolu-

tion ?

C^est imiter le mouvement populaire, dans
l’acte de la révolution. ^

Qu’est ce en soi qu’un acte de révolution?

C’est le mouvement de retourner en dessus ce

qui étolt dessous.

L’acte de la révolution française a donc con-

sisté à mettre sous le pied du peuple le trône

qui pfisoit sur sa têt»? , à renverser la royauté



^tn fouloit la République, laquelle foule mahi»
tenant la royauté.

Quel est le caractère extérieur de cet exercice

de la souveraineté du peuple ?

C’est d'être un acte de sa force et du droit

national en guerre ouvert© contre la tyrannie et

ses suppôts.

L’acte delà révolution française , celui qui

l’a mise au point où elle- est parvenue
,
est donc

un acte de guerre qui a eu tous les citoyens

pour année et tout l’état pour champ de bataille ,•

ainsi demander si le gouvernement et la justice

doivent être exercés à da manière révolutionnaire,

c’est demander si quelques mandataires du .peu-
ple doivent continuer l’action insurrectionnelle ,

continuer à traiter la France comme un oîiamp
de bataille, à agir pour le peuple, parle peuple,
cninme s’il agissait dans riiisurrecîion , c’est-à-

dire en chefs de légions armés
,
poursuivant des

ennemis déclarés.
, i

La question étant ainsi détuite
,

la réponse
peut être que négative.

Dans l’acte de la révolution qui est le fait

du peuple
,
quelque violent qu’ait été le moù-

veinent
,

il n’y a pas eu d’arbitraire
,
parce que

tout ce qui avoit pris parti étoir sous les armes,
et s’est montré a découvert

;
maintenant il ne

s’agit pas de poursuivre des ennemis déclarés

mais de découvrir les ennemis secrets : ainsi r

il faut la justice du magistrat et non la force

du guerrier.

Dans l’acte iiisiirrectiQnnel
,
le peuple ne pou-

voit agir que^^nir sa liberté
^

il pouvait se

tromper dans le choix des moyens, mais il avoit
nécessaireuient son avantage pour objet : au lieu

que l’agence révolutionnaire
,

en disposant de
la force du peuple

( ce qui est irécessaire p^our

qu’elle puisse agir comme lui), peut avoir, et

î intérêt, et la tentation d’^n abuser et d’asservû'

A 3
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1d pdupie. Pour frapper commet Ini rapî4eittG‘Tlt,

viüleiamejit et pourtant avec la même justice ^

elle ifaurra pas comme lui ses ennemis eu face ,

armés et rana;és sous une bannière hostile
,

înenaçànt fie tîètruîre si Pon ne les détruit. La
dilïîculté avec les ennemis actuels de la révo-
lution n*est pas de les combattre, luais de les

connoître.

Si Ton entend par gouvernement révolution-
naire celui qui peut seul et doit nécessairement
achever et assurer la révolution , k question
est de savoir quelles sont les çonditipiis qu’il
doit remplir pour parvenir à cette fin.

Pour qu’un gouvernement achève sûr^ement
et nécessairement la révolution > il faut d’abord
<|u’ii ne puisse pas être lui-même un moyen de
contre-révolution : une tyrannie même passagère
ne peut être com])rlse parmi les moyens d’élîa-

blir J a liber lé ; puisque pour Pexercer sûrement
et impunément , un an ^ tin mois , un jotir

,

elle a bésoin d’être au- moins pendant cet in-

tervalle au-dessus toute opposition

^

Ne nous- y trompons pas, citoyens , si une
autorité

,
quelle qu’elle soit peut tout enchaînpr

\ une minute
, n’avons nous pas à craindre qu’elle

ne tienne t(\ut enchaîné pendant un siècle ?

IJ’aillenrs
,

la tyrannie la plus courte et la plus

douce a un vice ph e que la tyrannie longue et

violente; c’est qu’elle corrompt Pamour de la

liberté et familiarise avec la tyraiiiiie même.
Ce gouvernement- là seul sera- propre à ache-

ver et garantir la révolution, qui saura la faire

aimer et se faire craindre de cé|ÿx qui la haïssent*

Pour faire aimer à la majorité du peuple une
révolution qui est son ouvrage ,

il suffit de ne
pas la dénaturer, de ne pas en altérer les prin-

cipes , de ne pas en contrarier Pohj^^t.

Il y a pour un gouvernement deux manières

de se faire craindre
^

i’uiie qui se bo^ne a Sur-

/



veiller les mauvaises actions y
à les mënacer eü

à les punir de peines proportionnées \
Fautre

consiste à menacer les personnes
y
k les menacer

toujours et pour-tout , à les menacer de tout ce
que riinaginatian peut concevoir de plus cruel,

tes impressions que produisent ces deux métiio-

des sont différentes : ruiie est une crainte éven-
tuelle

, l’autre est un tourment sans relâc|ie f
l’une est un pressentiment de îa terreur qui
suîvroit le crime ? Fautre est la terrenir même
qui s’établît dans l’aine malgré le sentimeiit de
rinnocence / l’uiie est une crainte raisonnée des
lois

, l’autre est une crainte stupide des per-

sonnes. ^

Les caractêies \de la terreur xnérîteiît d’étre

remarqués : la terreur est un trembiement ha-
bituel

,
général

,
un tremblement extérieur qui

affecte les fibres les plus cachés
,

qui dégrade
l’homme et rassimile à la brute ; c’est l’ébran-
lement de toutes les forces physiques , la com-
motion de toaites les facultés morales ^ le déran-
gement de toutes les idées

, le renversement de
toutes les affections ; c’est une véritable désor-
ganisation de lame

,
qui ne lui laissant que la

faculté de souffrir, kii enlève dans ses maux,
les douceurs de l’espéfance

,
et les ressources

du désespoir. La terreur étant une affection
extrême

, n’est susceptible ni de plus \ni de
moins, La crainte des lois, au contraire

,
peut

être augmentée suivant le besoin.
Laquelle des deux craintes peut le mieux se-

conder , consommer
,

garantir la révolution ?

voilà à quoi se réduit la question
,

voilà ce que
je vais examiner. >

Coïnmençons par la terreur
\
jugeons-là par

les moyens dont elle suppose l’emploi , et par



qtl’eri en meîi^içant tout le Jiioiide
,

qii'en en
menaçant par des excès sans cesse renouvelés et

sans cesse croissant
,

qu'en en menaçant porfr

toute espèce d'actions, et même pour l’inaction,
qu'eji en menaçant , et sur toutes espèces d«
preuves , et sans ombre de preuves ; qu'en en
mîïiiaçant par Taspect toujours frappant d’un

^ pouvoir absolu et d^une cruauté sans frein.

Pour faire toujours trembler tout le monde,
il est néccvssaire non-seulement de suspendre «ur
chaque action un supplice

,
sur chaque parade

une me» ace
,

sur le silence une suspicion ; il-

fant encore placer sous^ chaque pas nn piège

,

clans chaque maison un espion , dans ena jue

famille un traître
,
sur le tribunal des assassin =î.

Il faut en un mot , savoir mettre tous les ci-

toyens à la torture par le supplice de quelques-

uns
, et trancher la vie de ceux-ci de manière

à abréger celle des autres ; tel est l'art de
ré|)andre la terreur; cet arc apparlient-il à un
gouvernement légidier , libre

,
humain, ou est-

il la tyrannie?
Mais j'entends demander pourquoi le système

de la terreur ne pr)UiToient vSe déployer sur les

classes suspectes-^ sans atteindre les autres. Je
demande à mon tour comnient il peut y avoir

de la sécfirité pour quelqu’un
, là où il rdy a

point de justice pour tous, là où l’on préjuge
les actions par les personnes, et non les per-

sonnes sur les actions ? Et j’ajoute au. reste
,
ou

il faut que la terreur soit par-tout
,
ou qu’elle

ne Suit 11 ni le ])art.

La Convention ne doit pas souffrir que la

Hépubtiqne soit divisée en deux classes
;
celle

qui fait peur et celle qui a fait peur
,
cw per-

sécuteurs et en persécutés : Couthon et EobeS'
pierre ne sont plus pour empêcher de défendre

les principes de i’égaiité et de la justice. On irie

demande, encore' si l’on ne pect jeter la terreur



dans l*ame des malveiilans i sans trotilder fes

lions ciioyens de quelque classe qidils soient î_

je réponds encore que non*^ car si le gouverne-

unent de la terreur poursuit quelques citoyens

sur les intentions présumées
,

il les alarme tous
;

et s’il se borne à surveiller les actions et à les

punir ) ce n’est plus la terreur qu’il inspire ,

c’est l’autre espèce de crainte dont ie parlois

. tout-àd’iieure, la crainte salutaire des châtimens
qui suivent Je crime. 11 est donc vrai de le

dire
, le système de la terreur suppose l’exer-

Cice d’un pouvoir arbitraire dans ceux qui se

cJiargent de la répandre-
11 suppose aussi le pouvoir ahs,olu

)
et j^en tends

par pouvoir absolu celui qui ne doit d’oheis-

sance ni de compte à personne
, et qui en exige

de tout le mcmde. Le système de la terreur sup -

pose le j>ouvoif’ abst)lu
,

- d/abord ])arce qu’il le

suppose arbitraire
;
et en effet

,
comment < xefcer

le pouvoir arbitraire , s’il fa lloit rendre couu)tc de
J’psa^e qu^on en a faitf On seroit soumis soi-meme
a un jugeinenr aroitraire

;
car on ne pourroit etre

jugés d’après des règles r puisqu’on n’auroit été

Soumis à aucune.
Or

,
qui oseroit rendre des jogemetus ariiiti aires

à charge de dépend e soi-raème des |)areiis }uge-
mens r Rien ne doit dégoûter d’v être soumis
coin nie de l’exercer

,
ou de l’exercer comme d’y

être soumis.
Le système de la terreur suppose nôn-seulemen!

,

cornm" je disois tout à Lheure
,
le pou voir irl>i-

traire et absolu, mais encore un jiouvoir .9,7/7/; yvz.

Si l’ariie voit "wn tei irie , et un terme j/roclKon ,

aux causes qui la frapriont de terreur
,

e'ir» iiari-

chit les intervalles
,

elle s’élance par-dcss -s 1 s

périls
; dans des temps plus heureux, (oie s’y

repose , s’v raffermit
,

et la crainte u’existo piics.

Quand le système de la terreur ne supj/î ’^noît
pas un pouvoir sans tca me dans ceux qui fexcr-



ccnt
, Î1 le renciroît nécessaire et porteroît à

l'usnr|)or. Comment en effet rentrer dans là. fon
apres s’y ctve fait tant d’ennemis ? comment nç
l^as craindre des vengeances , après avoir coinriiîs

tant de crimes ? conniierit enfin ne* pas profiter
de la terreur qu’on a répandue par la tyrannie ,

pour perpétuer la tyrannie
,
quand il ne peut

icsfer sur la terre d’autre moyen pour se sous-
traire à la Justice éternelle ?

Le système de la terreur suppose des excès tou-
jours nouveaux et toujours croissans : on na rien
fait en abattant bier vingt têtes ^ si anjourd^liuî
on en abat tiente

,
si demain on n’en abat soi-

yaDte
5
et

,
quelque rapide que soit la progression ,

elle aura j^eine a suivre celle des ressentlinens
qui chaque jour s’allument dans les esprits*

D’ailleurs
,

plus on rend la vie odieuse
,

plus
il laut rendre ia mort affreufe pour la faire crain-
dre. L’idée de la ciguë suffit d’abord pour effi.yer

rimaginatîon
^
ensuite il faut pour la fapper join-

dre â 1’image de la mort celle de l’effusion

du sang
;
ensuite il faut environner la victime

d’autres victimes
,

et les faire tomber les unes
devant les autres ;

ensuite il faut en étendre
le notnlire

,
et faire voir à un homm H la mort

de cinquante antres avant de la lui donner
5
ensuite

assortir les victimes avec un art cruel , faite

mourir un artisan vertueux avec une sangsue du
ppîTp'e

,
un homme de bien avec le plus grand

vS' élérat
;

enfin
,

pousser Je raffinement jiis<[u’à

teer le père‘ après son enfant
,
Fépoux après sa

femme, le fVère'’Vtprès sa seeur

Le système de la terreur suppose le pouvoir

le pins centré
,

le plus approchant de l’unité ,
et

îciivi nécessairement à la royauté. Il peut exister

ïu^lté d’action ou de volonté dans un conseil oU
< coûté

,
lorsqu’il s’agit d’une administradon

rcgollère
,

é<|uitable, dont la marche est tracée

par la loi OU <paî la raison | mais dans une agence



de terreur où il ii’y a" point de rég^e fixey où
fcîiacun peut reprocher à ùn autre d’avoir lait ^

d<^ vouloir faire trop ou trop peu ,
rnriité ne peut

résulter que de îa snbjectioii aveugle de tous devant

un seul
,
dont la volonté tient lieu de loi : or ,

cette unité d’action est sur-tout nécessaire aux
scélérats pour > la rapidié de leurs inoiivemens ,

pour la facilité de leurs entreprises
,
pour le secret

de leur desseins
^

pour leur sûreté contre leurs

ennemis , contre la justice
;
aussi tous les peuples

esclaves ont-ils des rois
,
tous les brigands ont-ils

un chef.

. Qu’est-ce encore une fois qu’un système qui

suppose ou entraîne une semblable organisaiiou

politique et de semb’ables moyens de conduire

les hommes ? Qu’est-ce autre chose que i a tyran-

nie , et quel autre intérêt que celui de la tyran-

nie peut demander la terreur ? L’autorité légitime
$

celle qui a Taveu du plus grand nombre, n’a

liosoin que de cet aveu pour triompher
,
pour

prévenir les résistances particiilières. La terreur

ne peut être utile qiêà la minorité qui veut

opprimer La majorité. Que cette tyrannie soit

exercée par un roi
,
par des tj iumvirs

,
par des

décemvirs
,
par des trentemvlrs ; n’importe ,

c’est

la tyrannie dans toute son abomination , et la

patrie appelle sur ceux qui l’exercent
,
ou I0

poignard de Brutus
,
om le glaive de Virgîiis

,

ou celui de Trasybulc. Et ce seroitsous un sem-
bable abri qu’on pourroït mettre en sûrété

la liberté française ! Quoi ! pour achever la révo-

lution
,

il faudroit une contre révolution !
pour

Ikire triompher la République
, il ne faudroit pas

laisser trace de République
!

pour garantir la

souveralneré du peuple , il faudroit la lui ravir !

Quoi I on ne pourroit assurer la preprîété que
par la spoliation , la liberté que par Je jong ,

l’égalité que jvar des proscriptions d’origine et

de profession
,
rhninanité que par i’efrusion du
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«an g humain
,
la fraternité que par rinGÎtatinjff

ci’nne ])artie de la Nation contre l’autre , la
,
coj'fîance inritiielle que par les délations , la
înovrile que par le travestissement de tous les
crimes en vertus et des vertus en crimes , îa
raison enliu que par lè renversement de tous les

princif>es et ])ar la prostitution des seuls débris
qui puis'^e en rester, je veux dire les mots qui
servent à en parler le langage et à en conserver
le souvenir ! Certds

, si c’est ainsi que se fondent
les Républîrpies

, l’infâme Néron auroit mérité
tin e. antre destinée.'

Et quand il seroit possdde d’irnaginer un^
'tyrannie oj'ganisée pour n’être que passagère^
tfuc dictature cjui restituât nécessairemeTit le dépôt
delà souveraineté a])rès avoir garanti, la liberté

])oiiii(pje .])ar la terreur
,
quel esjtrît raisonnable

pouiToiten vouloir ? J3eux considérations devroient
Ja faire rejeter •: la preniière

,
q’est que la puis-

sance de la tyrannie et de la terreur , toute
violente qu’est soti action , est cependant trop
fragde pour c'^re garantie

5
la seconde c’est que ,

quand elle seroit en état de rendre J a li fierté à
la Natîoti

, la Nation pourrait être hors d’état
de la recevoir.

Avez-vciis bien observé, Citoyens ,
la joie du

peujde au sunplice cles boruraes sanguinaire qui
ont péî’i dejvnis six mois ? -Croyez -vous que cc
^o7t par amour ponr Robespierre qu’il ait applatuii

a la îvuirr fPHéiterr ; fpie ce soit par amour pour
^els et tels ait applaudi à la mort de Robes-
j)itrre ? iSon, c’est ]‘ar ce sentiment d’aversion

]>roioude que la nature a mis au çœnr des^ hommes
j^oîii les êtres cruels et injustes ;

et c’est ce sentiment

<fui îe feroit a|)plaudir encore à la mort du premier
érnule ou valet de Robespierre

,
qui seroit livré

il la jjïstice. Jugez par-^là de l’appui que le yien-

j'ie est disi-vose à donner à une agence de terreur

,

31 un parti queloüiique trouvoit moyen de rétablir»



Qnarid le terro. loiae a cesse n j. atre

trembler ', il lie peut que îréiiibier iui-iüèufe.

On se fiducie queîquett>i^ sur Texemple tU S yila et

d’Octave qui parviiirent à détriiu e ieuro enuemU
par des proscriptions

;
mais ce que peut un

tyran
,
un corps un coiiilté ne le peut pas. (J’est la

t) i*unnie de ILobespierre qui a pu faire verser tant

de sang ,
et c’est sa mort ([iii en a arrélé da

vengeancei
2 . Syila garda près de 4 la dictature ', et

Octave tint pendant plus de 40 années les renes de
1 ’t rn pii e.Les représan tans teniporau es d’un egrande ;

KépuWique n’ont pas droit à de si longs règnes.

o‘'. Syila et Uciave éioieut des guerriers (lui
'

avaient proscrit, les armes a la inaiir, presque
sur le cbanip de bataille

,
après des combats fui

a voien t mis toute la odition aux [>rises pour lei >rs

querelles, après des vicloires qui avoient mani-
festé le vœu de la majorité en leur laveur

3
cela

ne ressaiiibie guères à la pa sc i[.tlori organisée
comme partie in egrarite üugouverncmeiitala pro,-
cripiion exerce e a\ec es formes de la justice

,
à la

proscription exercee sur des hommes eiiqirisonnes

sons ra[jpareoce d'urudj.,impie précaution
, exercée

sur de simples soupçons , à la proscription exercée
par rascendaut momentanée de la minorité su ria
majorité

;
en un mot

,

à une pro.^cription lâche
,

hyp«_ crite, inutile, contraire à la volonté du peuple

.

Au lêote j’oppose à l’exempie d’Octave
,
de

Sylla, celui de Charles IX à l’époque Je la Saint-
Larthelemi : il fit egorger cent mille liugumiots y
il croyoit les anéantir pour jamais : un ryoi.^

li’étoit pas écoulé
,
que leur parti tenoic dans sa

dépendance cinquante villes ou forteresses
, et^

a voit une annéa de dix huit mille hcrniiies à
sa disposition : la guerre civile qui éuxit éteinte
fcô ralluma

,
et dura cucoie 02 ans.

Je viens à une seconde réilcxiou
,
et je dis qiie *

quand l’agence ^ terreur n’est par ré î.dto a
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f^ernhlcr elle-même , elle rend le peuple inca|)aWe
de recevoir la liberté et d’en goûter les bienfaits.

La terreur > à force de comprimer l’ame
, lui fait

perdre son ressort 5
à force de lui montrer des

périls en tout
,
elle la dispose à en avoir toujotirs

en quelque chose
;
à force de rendre rexisterice

incertaine , elle rend insensible la liberté y et fait

regarder comme un bon marché de se racheter de
la mort par la servitude. Quand c’est an nom
de la liberté que la terreur est répandue

, elle fait

plus que de rendre indifférent' à la liberté
,
elle

la fait haïr
; et elle fait de cette hfiine , non-seu-

lement une maladie incurable
, mais une maladie

liéréditaire
;

et les pères transmettent , sous le

nom de prudence
,

la lâcheté et la servitude à
leurs enfans. La terreur

,
quand elle est devenue

l’étathabi tuel de Lame , concen Lre l’homme dans lui-

même et dans la moindre partie de lui-même j

je veJix dire son existence physique ; elle rompt
tons les liens , éteint toutes les alFeetions

;
ell«

défraternise ,
désocialise

, démoralise
5

elle réduit

J’aine au pur égoïsme. Oli ! combien dans ce»

derniers temps elle a fait taire de recoiinoîssance ^

détruit d'’auiïtles , dissous de ménages ! Quels
chaugemens elle a apporté sur-tout dans les rap-

ports mutuels das deux sexes ! comme l’expérienGa

d’un an a montré que l’art de l'aire trembler les

lioinmes est un moyen infaillible de corrompre

et d^avilir les femmes î

Citoyens
,
tout ce que vous vene2î d’entendre n^’est

qu^vn Gommentaire de ce Fon a dit à cette tri-

bune du système de la terreur, le lendemain ele

la mort de Hobespierre.

Je n'’y ajoute qiFane réliexion : ce système a

été celui de Robespierre; c’est lui qui Fa mis en
pratique à l’aide de quelques subaiteimes , dont

i(îs uns <-nt péri avec lui et dont les autres sont

ensevdis vivans dans b’ mépris puMic. La
veiiiion en a été victime, jamais complice.' La
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Hatîoîi, TEiirope , chargent Robespierre des cri-

^

mes qni eu ont été- i’eiiet. Les ressentbnens pnbiics

et particrdicFS sont salisiaLts par la punition de
ce monstres et de ses complices.

La Convention ne prêtera pas sans doute Loreille

aux orateurs t]ui osent lui proposer de prendre à
son compte une partie des crimes de Robespierre

^

en s’en fldclarant continuatrice
j
d^apj)eler sur elle

une animadversion qu’elle de doit point partager

avec le scélérat qu’elle a puni
;
de provoquer une

léactîon à laquelle le supplice du ccupablü n’a

plus laissé d’objet ni de prétexte : ceux-là seuls

qui ont trempé dans la tyrannie peuvent la con-
seiller encore

;
ceux-là seuls en ont besoin qui

redoutent ia justice outragée / ceux-là seuls ont
intérêt d’entraîner la Coiiyention dans la fanee ,

qui y sont jnongés.
^

Je viens à l’espèce de crainte qu’il est nécessaire

cVeinployer pour consomiiier et consplLder ia révo-
lution , c^est lu craintif des lois //our les dotions

contraires auco lois, r

L’on peut rendre plus vive la crainte de lois

établissant une police qui veille sur leur obser-
vation.

Oiî peut diriger cette crainte vers l’intérêt de
ia 1 évolution , en faisant des lois particulières en sa

faveur. Il peut donc ,
il doit donc exister un goiiv er-

nement révolutionnaire
^
mais ce gouvernement,

au lieu d'’être arbitraire, doit être, pour ainsi

dire , le complément de l’ordre essentiel de la

société politique
;
ce doit être une institution

sèvère, mais pouitant assez juste pour préparer
au bienfait d’une constitution libre.

Ç’a été une grande licence que de distinguer

à la tribune de la Cen mention deux sortes de
justice : il n’y a qu''une justice , citoyens

, c’est

celle qui ne connoît peint les hommes, mais qui
pèse les actions

;
il n’y a que ceiia-là qiù j'.igc* ,

itcute autre assassine.
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nvoTitlon doit rejeter l’idëe de cette instice

r^>ya le
,

n *a de célérité qu'aux dépens de
ré(jnito

5
pile ne convient pks mieux pour les tems

de révolution que pour les tems ordinaires^ c'^est

la justice des Canibales
, ce ne sera jamais cèlle

du) Peuple français.*

Voici le projet de décret que je tous présente :

La Convention naiiouale déclare au Peuple
Irançoîs et aux ennemis de la République

,

Qu'elle est résôlue de maiutenir jusqu’à la

paix le gouvernement révolutionnaire qu’elle a
décrété.

2^. Elle déclare incompatible avec le gouverne-
ment révolutionnaire, et contraire aux iutérêcs

du ])eup]e ,
la réunion actuelle des assemblées

primaires : en conséquence
,

elle invite teus

L's citoyens à se tenir en garde contre ceux qui
en féroient la proposition.

3". Elle déclare que la terreur

tous est l'arme la plus puissante de la tyrannie;

que la justice, au contraire, est la teneur des

nuiciians
,

et qu’elle seule doit . être à l’ordre

du jour.

4' • Les poursuites dirigées contre les écrivains

qui auront librement émis leurs opinions , sont

des moyens de terreur propres à ramener la

tyrannie et anéantir la liberté publique.

\
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